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Chambre suisse de l'Horlogerie 
et des industries annexes : Bijouterie, Joaillerie, 

Orfèvrerie et Boîtes à musique 

Conflit entre la Société des Fabricants d'hor­
logerie de Blenne et la Section de Bienne 
de la Fédération des repasseurs, démon­
teurs, remonteurs et faiseurs d'échappe­
ments. 

_ Au Syndicat des fabriques de montres, 
Aux Sociétés de fabricants d'horlogerie, 

Nous avons l'honneur de vous présenter 
l'exposé suivant: 

Le 7 novembre 1900, la section de Bienne 
de la Fédération des repasseurs, démon­
teurs, remonteurs et faiseurs d'échappements, 
adressait aux fabricants d'horlogerie de 
Bienne, la lettre circulaire dont le texte suit: 

M 
Suivant décision de notre assemblée générale du 

17 octobre écoulé, nous vous prions de prendre 
note des clauses suivantes : 

1° Il est défendu, à partir du 17 novembre pro­
chain, à tous remonteiirs d'accepter des remon­
tages en parties brisées (sur petites pièces cy­
lindre). 

2" Que les emboîtages soient faits. 
3" Les femmes ne sont pas admises dans la 

partie. 
Dans l'espoir que vous prendrez des mesures en 

conséquence afin de vous éviter des désagréments, 
recevez, M., nos civilités empressées. 

Au nom du Syndicat des repasseurs, 
démonteurs et remonteurs : 

LE COMITÉ. 

P. S. — Tous les fabricants desquels nous n'au­
rons pas une réponse favorable jusqu'à la date in­
diquée seront mis à l'index. 

Quelques jours après, le Comité du syn­
dicat ouvrier présentait à ia signature indi­
viduelle des fabricants d'horlogerie, le docu­
ment dont le texte suit: 

Convention (N" 1). 
Les soussignés fabricants d'horlogerie de Bienne 

et environs et le Syndicat des repasseurs, démon­
teurs, remonteiirs et faiseurs d'échappements de 
Bienne et environs. 

Il est fait la convention suivante que les fabri­
cants s'engagent : 

i. De ne pas faire de remontages en parties bri­
sées sur /es petites pièces cylindre à partir de ij lig. 

2. De ne pas occuper de femmes sur la partie des 
remontages sur tous /es genres. 

j . Que les emboitages soient faits à toutes les 
pièces, avant le remontage. 

4. De ne pas faire d'abus en matière de casuel et 
d'escompte. 

_j\ En cas de contravention contre l'un ou l'autre 
des points sus-nommés, les soussignés s'e?igagent 
à payer, à la caisse du Syndicat des repasseurs, 
démonteurs, remonteurs et faiseurs d'échappe­
ments, la somme de cinq cents francs fjoofr.J. 

Fait à Bienne, le 21 novembre içoo. 
Pour le Syndicat des rçpasseurs, démonteurs, 

remonteurs et faiseurs d'échappements : 
Le Président, 

GOTTFR. FÇHLMANN. 
Le Secrétaire, 

JOSEPH PHEULPIN. 
Vingt-huit fabricants biennois signèrent 

cette pièce; mais en présence des difficul­
tés d'application que cette „convention" ren­
contra et des protestations de quelques-unes 
des maisons qui l'avaient signée, la question 
fut portée devant la Société des fabricants 
d'horlogerie de Bienne, qui la dénonça au 
nom de vingt de ses signataires, par la cir­
culaire suivante, adressée au personnel des 
comptoirs et communiquée au syndicat ou­
vrier. 

Bienne, le 11 mai 1901. 
Tit. 

Sous date du 21 novembre 1900, un certain nom­
bre de fabricants d'horlogerie de Bienne ont signé 
un acte appelé „ convention " à eux présenté par le 
Syndicat des repasseurs, démonteurs, remonteurs et 
faiseurs d'échappements de Bienne et environs. Cet 
acte contient diverses clauses relatives à l'organisa­
tion du travail dans les ateliers et comptoirs des dits 
fabricants. 

Le comité de la Société des fabricants d'horlo­
gerie de Bienne et environs, agissant sur le désir 
et comme mandataire spécial des dits signataires, 
savoir: (suivent les noms des maisons signataires), 
est chargé de communiquer, à qui cela peut con­
cerner, ce qui suit : 

1" Tout en faisant toutes réserves quant à la va­
lidité de l'acte ou soi-disant convention du 21 no­
vembre 1900, à eux imposé et estimant d'ailleurs, 
n'être nullement liés en droit par ce dit acte ou con­
vention, les fabricants d'horlogerie précités, pour 
éviter tous malentendus et toute interprétation erro­
née de leurs actes et en tant que besoin, dénon­
cent, pour le 15 juin 1901, au plus tard, cette soi-
disant convention du 21 novembre 1900. 

2" A partir de cette dite date, lesdits fabricants 
reprendront toute liberté d'action, en tant que celle-
ci aurait pu être restreinte par ladite convention. 

3" Les présentes seront communiquées au syndi­
cat ouvrier sus-indiqué et en outre, affichées dans 
les ateliers ou comptoirs que cela concerne. 

En portant ce qui précède à la connaissance des 
intéressés, le comité de la Société des fabricants 
d'horlogerie se permet également d'attirer l'at­
tention de tout ouvrier ou syndicat ouvrier sur le 
fait que les fabricants d'horlogerie de Bienne ont 
décidé, une fois pour toutes, de n'accepter et tolé­
rer aucune ingérence de qui que ce soit et en quoi 
que ce soit dans la direction de leurs ateliers et 
comptoirs ni dans l'organisation de leur travail in­
dustriel. 

Les fabricants se sont engagés également à ne 
pas traiter individuellement avec quel syndicat ou­
vrier que ce soit de questions d'intérêt général et 
concernant les rapports de chef ou patron à sa­
larié; toutes questions ayant ce caractère devront 
être traitées par l'entremise de la Société des fabri­
cants d'horlogerie ; il est bien entendu que, comme 
par le passé, les rapports individuels qui peuvent 
et doivent être discutés par le chef et son employé 
ou ouvrier ne sont nullement affectés par cette dé­
cision. 

Les fabricants examineront toujours avec la plus 
grande bienveillance et en ayant égard aux intérêts 
généraux de l'industrie, toute question de salaire 
soulevée par leurs ouvriers et ils s'efforceront, dans 
la mesure du possible, de trouver des solutions 
conformes aux intérêts de chacun. 

Toutes les décisions ci-dessus ont été prises en 
se déclarant solidaires et d'un commun accord, par 
la grande majorité des fabricants de Bienne (77) 
lesquels ont spécialement désigné le comité de la 
Société des fabricants pour les représenter et agir 
en tant que nécessaire en leur nom. 

Le Comité de la Société des fabricants 
d'horlogerie de Bienne : 

Le président : 
Le vice-président : 
Le secrétaire : 
Le vice-secrétaire : 
Le caissier : 
L'assesseur : 

LOUIS MÜLLER. 
JACOT-BURMANN. 
W. BRANDT. 
F. RÖMER. 
W. VOLAND. 
A. VAUCHER. 

A cette circulaire du comité de la Société 
des fabricants d'horlogerie, le comité de la 
section de Bienne de la Fédération des ou­
vriers repasseurs, démonteurs, remonteurs 
et faiseurs d'échappements, répondit par une 
lettre datée du 22 mai 1901, qui dit entre 
autres : 

L'assemblée générale des repasseurs, démonteurs, 
remonteurs, emboiteurs. sertisseurs et faiseurs d'é­
chappements de Bienne et des environs a décidé à 
l'unanimité (850) : 

1° D'accepter la résiliation de ladite „convention" 
en question moyennant que, dans la huitaine au 
plus tard, une autre convention soit faite entre 
lesdites Société des fabricants d'horlogerie de 
Bienne et Syndicat des rçpasseurs, démonteurs, re­
monteiirs, etc. 

2° D'avoir une entrevue dans la huitaine entre 
les comités de la Société des fabricants, le comité 
central et le comité du Syndicat des ouvriers repas­
seurs, démonteurs, remonteiirs, etc., pour régler et 
discuter toute question soulevée. 

3" Si dans la huitaine nous n'avons aucune nou­
velle de votre part, une grève générale serait inévi­
table (ce qui serait préjudiciable de part et d'autre.) 

En même temps, le comité ouvrier rédi­
geait le projet d'une convention destinée à 
remplacer celle du 21 novembre 1900, dé­
noncée par les fabricants biennois. 

En voici le texte : 



Convention (N° 2). 
Entre la Société des fabricants d'horlogerie d'une 

part et le Syndicat des repasseurs, démonteurs, 
remonteurs, emboiteurs, sertisseurs et faiseurs d'é­
chappements de Bientie et les environs de l'autre 
pant: 

Il est fait la convention suivante: 
Les fabricants s'engagent: 
i. De ne pas faire les remontages en parties bri­

sées sur la petite pièce cylindre, à partir de 14 li­
gnes et en dessous. 

2. Que les emboîtages soient faits à toutes les 
pièces avant le remontage. 

3. De ne pas occuper de femmes sur la partie des 
remontages sur tous les genres. 

4. De ne pas faire d'abus en matière de casuel 
et d'escompte. 

j . De ne pas sortir des remontages sans que le 
nom des ouvriers ayant fait les parties suivantes 
soit inscrit dans le carton, c'est-à-dire les plantages 
d'échappements, sertissages, emboîtages et démon­
tages. 

6. En cas de contravention contre l'un ou l'autre 
des points sus-nommés, la Société des fabricants 
s'engage à laisser pleine latitude au syndicat ouvrier 
d'attaquer le fabricant contrevenant. 

7. La présente convention est faite pour la durée 
d'une année à partir du /"juin iaoï. Elle peut être 
résiliée de part et d'autre moyennant un avertisse­
ment préalable de 3 mois. Elle est réputée renou­
velée par cela seul qu'aucune des deux parties n'a 
donné congé. 

8. En cas de dissolution de la Société des fabri­
cants d'horlogerie de Bienne, l'ancienne conven­
tion du 21 novembre iaoo reste en vigueur, ainsi 
que pour les fabricants n'en faisant pas partie. 

Ainsi fait et passé à double. 

Le comité de la Société des fabricants 
d'horlogerie refusa nettement son adhésion 
à la convention n" 2; il notifia son refus au 
comité ouvrier, par la lettre suivante: 

Bienne, le 31 mai 1901. 
Monsieur le Président et Messieurs, 

Nous avons l'honneur de porter à votre connais­
sance que la Société des fabricants d'horlogerie de 

Bienne et environs, dans son assemblée du 30 
mai courant, a décidé qu'elle ne pouvait en aucun 
cas accepter ni signer la convention proposée par 
votre comité. 

Nous croyons que le rôle des syndicats ouvriers 
n'est pas de s'ingérer dans les questions de fabri­
cation; quant à nous, nous ne pouvons absolument 
pas l'admettre. 

Selon que nous vous l'avons déjà fait savoir par 
notre circulaire du 11 mai courant, nous sommes 
toujours disposés à traiter avec vous des questions 
de tarif, mais nous ne tolérons pas l'ingérence du 
syndicat dans notre manière de travailler. Il coule 
de source que nous sommes d'accord avec vous 
pour ce qui concerne un abus dans le casuel ; mais 
pour éviter cela, vous avez assez de moyens et point 
n'est besoin d'une convention spéciale. Il va sans 
dire que les fabricants sont d'accord de payer le 
travail de l'emboîtage, qu'il se fasse avant ou après 
le remontage. 

Si nous n'acceptons pas par principe la conven­
tion proposée, il ne s'en suit pas que la plupart 
des fabricants abandonnera les emboîteurs, brisera 
les parties ou encore mettra les femmes aux re­
montages. Soyez sans crainte, la situation n'est pas 
si grave et la déclaration de grève générale dont 
vous nous menacez ferait bien plus de tort que le 
maintien de l'état de choses actuel. Par cette me­
sure extrême, vous mettriez dans la misère la 
grande majorité des ouvriers occupés par des fabri­
cants qui sont parfaitement en règle avec vos exi­
gences. 

En outre, vous pourriez vous exposer à faire bien 
du tort à votre syndicat, que nous n'avons nullement 
l'intention de faire „ sauter ", comme on veut bien 
en faire courir le bruit. Notre désir, au contraire, 
est d'entretenir de bonnes relations avec nos ou­
vriers, pour le bien de tous, la bonne harmonie ne 
pouvant qu'être profitable aux uns comme aux 
autres. 

Nous nous permettons de vous adresser ces quel­
ques lignes dans l'unique but d'éviter un conflit 
plus grave et tout à fait inutile. Veuillez donc réflé­
chir mûrement avant de décider une chose que vous 
pourriez déplorer bientôt. 

Veuillez agréer, Monsieur le président et Mes­
sieurs, l'expression de notre parfaite considération. 

Au nom de la Société des fabricants 
d'horlogerie de Bienne: 

LE COMITÉ. 

La lettre du comité de la Société des fa­
bricants d'horlogerie fut suivie de pourpar­
lers, qui aboutirent à la convocation d'une 
assemblée des représentants de syndicats 
horlogers de Bienne (Société des fabricants 
d'horlogerie et Syndicat des ouvriers repas­
seurs, démonteurs, remonteurs, etc.) 

LA FÉDÉRATION HORLOGÈRE 

Le comité ouvrier avait préparé pour être 
discuté dans cette séance, un nouveau projet 
de convention, dont voici le texte: 

Projet de Convention (N° 3) 
devant servir de base de discussion à l 'as­

semblée des représentants des syndicats pa­
tronal et ouvrier horlogers du 4 juin 1901. 

Entre la Société des fabricants d'horlogerie de 
Bienne d'une part et le Syndicat des repasseurs, 
dé monteur s, remonteurs, emboiteurs, sertisseurs 
et faiseurs d'échappements de Bienne et les envi­
rons, d'autre part, il est convenu ce qui suit: 

i° Il est interdit de faire faire des remontages 
en parties brisées sur la petite pièce cylindre, à 
partir de 14 lignes et en-dessous. 

20 II est interdit d'employer des femmes sur la 
partie des remontages. 

j° Il est facultatif aux fabricants d'horlogerie de 
faire faire les emboîtages en blanc ou après do­
rure. Ces emboîtages devront cependent être faits 
avant le remontage et être payés à raison defr. 
s'ils sont faits en blanc et defr. s'ils sont faits 
après dorure. 

4° Le casuel sera facturé à l'ouvrier au prix le 
plus réduit. 

j° Il ne sera pas sorti de remontages sans que 
les noms des ouvriers ayant fait les plantages d'é­
chappements, sertissages, emboîtages et démon­
tages soient notés dans le carton. 

6° S'il surgit des difficultés quant à l'application 
de la présente convention, le différend sera porté 
devant les comités des syndicats patronal et ou­
vrier, transformés pour la circonstance en cham­
bre de conciliation. Si après avoir entendu les par­
ties intéressées, une entente est déclarée impossible 
par ladite chambre, les syndicats reprennent leur 
entière liberté d'action. 

7° La présente convention entre en vigueur le IJ 
juin içoi. Elle est valable jusqu'au /«" octobre 1002 
et est reportée pour une année si l'une ou l'autre 
des parties contractantes n'a pas demandé sa rési­
liation trois mois avant son expiration. 

8° Les syndicats patronal et ouvrier veilleront 
à la stricte observation de la présente convention, 
applicable également aux fabricants non-syndi-
ques. 

Ainsi fait et passé a double. 
Bienne, le 15 juin IÇOI. 

(Suivent les signatures.) 

A cette réunion mixte du 4 juin 1901, la 
question suivante fut posée: 

Les fabricants consentent-ils d entrer en 
matière sur la convention qui leur est propo­
sée et d'en discuter les points article par 
article ? 

Les représentants des fabricants déclarè­
rent que, dans leur dernière assemblée géné­
rale, les fabricants avaient décidé, à l'unani­
mité, de n'accepter aucune convention por­
tant sur des questions réglant le mode de 
fabrication et qu'ils n'admettaient pas, en 
principe, l'ingérence des syndicats ouvriers 
dans ce domaine. De plus qu'en aucun cas, 
ils n'admettraient les exigences du syndicat 
ouvrier, dès qu'elles n'étaient pas mises en 
vigueur dans toutes les localités de la ré­
gion horlogère. 

En fin de compte, la résolution dont le 
texte suit fut votée à l'unanimité des délé­
gués des fabricants et des ouvriers. 

Résolution. 
Le conflit intervenu entre les syndicats 

des fabricants d'horlogerie et des repas­
seurs, démonteurs, remonteurs, etc., à la 
suite de la résiliation de la convention du 21 
novembre 1900 est remis aux soins d'un 
congrès mixte composé des délégués dû­
ment mandatés des fabricants et ouvriers 
de toute la région. 

•La convocation de ce congrès est confiée 
à la Chambre suisse de l'horlogerie pour 
Messieurs les fabricants et au Comité cen­
tral de la Fédération des repasseurs, démon­
teurs, remonteurs, etc., pour les ouvriers. 

Jusqu'alors la convention du 21 novembre 
1900 reste en vigueur et la résiliation don­
née par MM. les fabricants est réputée nulle 
et non avenue. 

Ainsi arrêté, le 4 juin 1901. 

Par sa lettre datée du 28 juin 1901, le 
Comité de la Société des fabricants d'horlo­
gerie nous a mis au courant du conflit et a 
précisé comme suit la tâche que l'on nous 
demandait d'assumer: 

„ La tâche qui incombe de ce fait à la Chambre 
suisse de l'horlogerie serait de provoquer la réu­
nion des sociétés ou groupes de fabricants dans 
les différents centres de fabrication, de leur sou­
mettre les tractanda de ce congrès projeté et de les 
inviter à nommer une délégation à ce congrès qui, 
pour différents motifs, devrait être convoqué à très 
bref délai. 

„ Nous croyons que les questions soumises par 
les ouvriers et surtout le principe même de ces re­
vendications sont d'un intérêt immense pour le dé­
veloppement de notre industrie qui menacerait d'ê­
tre gravement compromise si les principes récla­
més par les syndicats ouvriers recevaient leur ap­
plication. En conséquence, nous pensons que la 
Chambre suisse de l'horlogerie est tout indiquée 
pour s'occuper de cette question qui concerne toute 
l'industrie, puisque le syndicat ouvrier émet la pré­
tention d'imposer successivement dans tous les cen­
tres de production les mêmes exigences ". 

Ces considérations ont encore été dévelop­
pées, lors d'une entrevue entre le bureau de 
la Chambre suisse de l'horlogerie et les dé­
légués de la Société des fabricants d'horlo­
gerie de Bienne. 

Le bureau de la Chambre a accepté le 
mandat qui lui était donné; mais, prenant 
en considération le fait que le conflit n'a, 
jusqu'ici du moins, qu'une portée locale, il 
a exprimé le désir qu'il fut préalablement 
porté devant la Chambre cantonale bernoise 
du commerce et de l'industrie. La Chambre 
bernoise n'a pas cru devoir assumer cette 
tâche vu le caractère général que vont pren­
dre les demandes du syndicat ouvrier. Elle 
insiste, à son tour, pour que la Chambre 
suisse de l'horlogerie intervienne dans le 
sens du mandat général que lui a donné 
l'assemblée mixte de Bienne, du 4 juin 1901 
et que précise la lettre du comité de la So­
ciété des fabricants d'horlogerie de Bienne, 
du 28 juin. 

En conséquence, nous posons aux pro­
ducteurs de la montre suisse, les questions, 
suivantes : 

1. Etes-vous favorable, d'une façon géné­
rale, à l'élaboration de conventions entre 
fabricants et ouvriers, réglant le mode de 
fabrication des diverses parties de la montre, 
ou admettez-vous que le fabricant doit être 
absolument maître de ses méthodes et pro­
cédés de fabrication ? 

2. Dans le cas particulier, êtes-vous favo­
rable à une convention comme celle propo­
sée aux fabricants d'horlogerie de Bienne, 
par la Fédération des ouvriers repasseurs, 
démonteurs, remonteurs, etc., le ijjuin IÇOI 
(Voir projet N° 3.) et que la Fédération en­
tend appliquer successivement à tous les 
centres de production horlogère? 

3. Ratifiez-vous la résolution de l'assem­
blée de Bienne du 4 juin içoi, soit: „Etes-
„vous d'accord pour que le conflit résultant 
„de la résiliation de la convention du 21 no­
vembre içoo, soit remis aux soins d'un 
„congrès mixte composé des délégués dûment 
„mandatés des fabricants et ouvriers de 
„toute la région horlogère?" 

Le bureau du Comité central 
de la Chambre suisse de l'horlogerie : 

Le Président, 
D r Pettavel, conseiller d'Etat. 

Le Secrétaire général, 
F. Huguenin. 

P. S. — Les réponses doivent être adressées ait 
Secrétariat général de la Chambre suisse de l'hor­
logerie, à La Chaux-de-Fonds, jusqu'au 20 août 
courant. 
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Statistique suisse du commerce 

L'Annuaire pour 1900 de la Statistique du com­
merce de la Suisse avec l'étranger (tableau an­
nuel, rapport et annexe (récapitulation du com­
merce spécial 1885 1900) avec deux tableaux 
graphiques) paraîtra vers la fin d'août 1901. On 
peut en faire la commande à tous bureaux de 
poste suisses, ainsi qu'au Bureau de la statis­
tique du commerce, rue de l'Arsenal, 28 à Berne. 
Pr ix : 3 francs. Le rapport et l'annexe se ven­
dent aussi séparément (à 1 franc), de même que 
les tableaux graphiques (à 50 centimes pièce). 

Apprentissage de mécanique. 

L e pet i t tableau q u e voici i n d i q u e o ù se 
font les appren t i s sages de mécan ic i ens d a n s 
le c a n t o n de Neucliàtel . O n y r e m a r q u e r a 
l ' ex tens ion des Eco les de m é c a n i q u e . C'est 
s ans d o u t e le beso in de d é v e l o p p e m e n t des 
conna i s sances t h é o r i q u e s qu i p o u s s e la 
j e u n e géné ra t ion v e r s les écoles p rofess ion­
nel les p u i s q u e l ' app ren t i s sage est généra le ­
m e n t p l u s long à l 'école de m é c a n i q u e q u e 
d a n s les atel iers . 

Apprentis mécaniciens 
placés clans le canton de Neucliàtel. 

Ecole mc'ean. 
A t e l i e r s A p p r . A p p r 

Cl iaux-de -Eonds 13 
C o u v e t 
Neucl ià te l 
Locle 
F l c u r i e r 
l i o v e r e s s e 
B o u d r y 
Chéza rd 
Corta i l lod 
Saint-Sulpice 

<) 

2 

îi 

3 

1 

1 

1 

1 

I 

40 
36 
18 
19 
10 
!) 
0 

1 
1 

28 
18 
20 
14 
19 

T o t a l 

08 
53 
44 
33 
29 

9 
(i 

1 
1 

Soit , total des a p p r e n t i s mécan ic i ens pla­
cés d a n s le c a n t o n de Neucl ià te l : 246 d o n t 
142 d a n s 37 ate l iers et 104 d a n s les 5 éco­
les p rofess ionne l les p r a t i q u e s ex i s tan tes 
p o u r la m é c a n i q u e . C o m b i e n en est-il su r 
le total , qu i feront d e b o n n e s r ec rues p o u r 
le mé t i e r ? A . K. 

Abonnements généraux 

On écrit de Berne à la « R e v u e » : 
«Le 1er juin dernier a marqué le troisième an­

niversaire de l'introduction des abonnements 
généraux sur les chemins de fer suisses. Voici 
les résultats de ce dernier exercice : 

Recettes totales 

Fr. 
645,932 157,505 
03fi,678 265,253 
613,291 343,316 
442,285 231,508 
326,941 129,318 
217,408 09,613 
230,698 50,371 

1900 
Roc. des ab. 
ae 15 jours 

Fr. 
Juin 
Juillet 
Août 
Septembre 
Octobre 
Novembre 
Décembre 

1901 
Janvier 
Février 
Mars 
Avril 
Mai 

337,203 
215,198 
238,852 
287,209 
331,535 

58,195 
53,843 
72,839 

101,575 
95,320 

Total : 4,522,239 1,618,656 

Nous connaissons en outre les résultats du 
mois de juin 1901, qui figurent pour 647,616 fr. 
dans les recettes totales et pour 169,790 francs 
dans les recettes provenant des abonnements de 
quinze jours. A l'aide de ces chiffres nous pour­
rons calculer approximativement l'effet de l'aug-
mentaLion de prix introduite au 1er janvier der­
nier et qui frappait surtout les abonnements de 
quinze jours. Le tableau suivant est significatif: 

Recettes 
totales. 

Kr. 
1« semestre 1900 ^,963,000 541,000 

» 1901 2,056,000 551,000 

R.des abon" 
de 15 jours. 

Kr. 

La progression des abonnements de durée 
prolongées ne s'est manifestement pas laissé ar­
rêter par l'élévation de prix, puisque dans le pre­
mier semestre qui est toujours plus faible que le 
second, les recettes ont augmenté de près de 
100,000 fr. ; mais les recettes des abonnements 
de quinze jours restent à peu près stationnaires, 
ce qui indique une diminution du nombre de ces 
abonnements. » 

Nouvelles diverses 

M a i s o n d u p e u p l e . — Un appel vient d'être 
lancé è Bàle en vue de la fondation d'une mai­
son du peuple, en commémoration des fêtes qui 
ont rappelé la réunion de Bàle à la Confédéra­
tion. 

Cet appel est signé par vingt citoyens apparte­
nant aux groupes politiques et religieux les plus 
divers. 

D'après le programme tracé dans l'appel, la 
maison du peuple devrait fournir outre les locaux 
pour des réunions, pour des assemblées de comi­
tés, etc., une bibliothèque et une salle de leclnre. 
Elle devrait être construite sans luxe, mais de 
façon à ce que l'extérieur aussi bien que l'inté­
rieur répondent à l'importance de l'événement 
qu'il s'agit de rappeler «I l faut que ce soit une 
maison bàloise qui attire les visiteurs et où l'on 
se trouve bien. » 

Les frais sont évalués à environ 200,000 francs. 
La Société d'utilité publique a décidé de prendre 
en mains le projet. 

C o t e d e l ' a r g e n t 
du y Août igoi 

Argent fin en grenailles . . fr. 102.50 le kilo. 

A r g e n t fin l a m i n é , devant servir de base pour 

le calcul des litres de l'argent des boîtes de 

montres fr. 104.50 le kilo. 

Ancienne maison JULIEN BOURQUIN, fondée en 1841 

FERDINAND BOURQUIN, SUCCESSEUR 
(H259J) SI—îmier (Suisse) 991 

Chronographes simples et à compteurs de minutes 
C o m p t e u r s d e s p o r t 

S p é c i a l i t é : 

„ La Populaire 
exce l len te m o n t r e civile 

en 13, 16 et 19 lig. 

ancre, à verre et savonnette 

a 

Qualité garantie. 

-* Prix modérés. 

Demander prix-courant détaillé. 

Fabrique d'Horlogerie soignée pour tous pays 

6 H S R O D É - S T U C K Y 
Rue Leopold Robert, 61, CHAUX-DE-FONDS 

SPÉGIALITÉS: 
M o n t r e s d e d a m e s , dep. 6"' ancre cl cylindre. 
M o n t r e s d ' h o m m e s , de tous calibres, systèmes Glashütte, Paleckj' extra 

plat serpentin LeCoultrc, etc. 
1360 Répé t i t i ons e n t o u s g e n r e s . H 161/ G 
M o n t r e s 2 4 h e u r e s , système automatique instantané breveté. 
M o n t r e s 3 3 q u a n t i è m e s et p h a s e s d e l u n e , système perfectionné. 

u'Mojonny.Perret&ü1" 
Maison fondée en 1883 

YVERDONetVUGELLES 
Adv. télégr : 

«MOJONNY» fï< 
',flW>' , 1 * 

708 
11 14031 L 

EXPORTATION 

<fe 

I t i ih ls , !un|iliir, g r e n a t 
v e r m e i l 

P i e r r e » i i i t e r c l m i i g ' e a b l e « 
pour sertissage à la machine et pivotago sur jauge 

îuprcsfniant : Fritz NEESER, 83, Temple Allemand, La Cliaux-do-Fond«. 

A vendre 
Belle maculature à20cts 

le k i lo . 

à la «Fédération Horlogère». 

MACHINES I N D U S T R I E L L E S 

O U T I L S D E P R É C I S I O N 
(iïiézard, Doley, Lorch, etc. 

Dépositaires des Aciers anglais P e t e r S t u b s 
et autres lionnes marques 

Laiton, Nickel, Culore 
Aluminium, Similar 

1078 et autres métaux 

ScMrch, BohnenbluSt & Cie 

Neuehâtel 
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DÉCLARATION 
Le Bureau olïiciel d'observation de la ville du Locle certilie que les 1000 montres, 

primes argent destinées au Tir fédéral de Lucerne 1901, fabriquées et réglées par la 

Fabrique de la montre « M û i Georges Favre-Jacot & Gie 

LE LOCLE 
ont donné à l'observation les moyennes de marche suivantes : 

sur 1000 montres, marche moyenne : 3,27 secondes, 
sur 1000 montres, différence du plat au pendu : 4,2u secondes. 

Les 1000 pièces ont été déposées à l'observatoire dans les mois écoulés d'Avril, 
Mai et Juin. 

Ces résultats sont particulièrement satisfaisants et bien au-dessous des limites régle­
mentaires, puisqu'elles prévoient 20 secondes comme marche moyenne et 20 secondes 
comme différence du plat au pendu. H5254 J 1579 

Le Locle, le 10 Juillet 1901. 
Le Directeur : 

FERROXYDINE 
Marque déposée d?p 13628 Internationale 2105 

Nouveau produit à oxyder les "boites de montres et tous les objets ou ter ou en acier. 
H 2245 C Garant i donnant un noir inal térable 1534 
Employé par diverses fabriques de boites, par le Ministère de la marine 

française et par la manufacture nationale d'armes de Si-Etienne. 
P r ix du l i t re (avec mode d'emploi en S langues) Fr. 20.— 

Prix de la boîte contenant tous les accessoires nécessaires pour 
oxyder, à l'usage des horlogers-rhabi'Meurs F r . 5 . — 

Chez tous les Marchands de Fourn i tu re s . 
Vente en gros : Henr i PICARD & FRÈRE, La Chaux-de-Fonds. 

A VENDRE: 
Groupe transformateur d'électricité, à courant continu, système 

Lecoq & Cic, de Genève, moteur 2 HP, 310 Volts, accouplé directement 
avec génératrice 5 à 6 Volts, 200 Ampères, avec tous accessoires. Etat de 
neuf. P 2373 C 

Des cuves en g r è s et en v e r r e , contenance 111, 55, 19, 7'/a et 5 litres. 
Excellente occasion pour 

d o r e u r s , n i c k l e u r s , g a l v a n o p l a s t e s , e t c . 
Une pompe rotative en aluminium (constructeur Jonnerel, à Genève) 

avec poulie pour force motrice, pouvant servir pour tous genres de liquides. 
S'adresser sous chiffres P 2373 C à l'agence de publicité Haasenstein 

& Vogler, La Chaux-de-Fonds. 1872 

^ CHÉSAL == 
A vendre, à la hauteur de la rue de Pouillerel, un 

magnifique emplacement, conviendrait pour villa, 
on pourrait établir un grand jardin d'agrément, 
contenance utile 650 m2. 112379 c 

S ' a d r e s s e r chez MM. VIGIZZI & R O V A R I N O , 
entrepreneurs, Paix 95, La Chaux-de-Fonds. 1574 

Speih .n ' sc]r |e Etuis-KeiforiJk 
GAINERIE ERNEST SCHMIDT, propriétaire GAINERIE 

E I S E N B E R G i . T h u r ( A l l e m a g n e ) 

Gl tOS (II520 C) Fondée en 1853 EXI»01tTAT10IV 

L a m e i l l e u r e s o u r c e p o u r 

T O U S G E N R E S D ' É T U I S 
Boîtes échantillons, étalages, etc. 1085 

Manufacture de cadrans d'émail en toas genres et grandeurs 

Ls EGGLS-WESBEL R u e D u i o u r , 17 

Sienne 
Spécialité de cadrans soignés et bon courant 

Il H80 G • E x é c u t i o n p r o m p t e 1327 

COMMISSION Prix réduit EXPORTATION 

Installation moderne et complète. Force et lumière électrique — TÉLÉPHONE 
Maison fondée en 1885. Médaille d'argent, Thoune 1899. 

FABRIQUE D'HORLOGERIE 
Procédés mécaniques 

L. BONSÂCK-CAUKIE 
LA CHAUX-DE-FONDS, Rue du Grenier 39e 

Spécialité de montres système Roskopf, 19 lig., qualité 
soignée en boites argent et métal. 

1554 — S y s t è m e i n t e r c h a n g e a b l e — 112307 C 
R A Q U E T T E k ressort sans vis d^p P A T E N T 

Grande facilité de remontage , supprimant les ennuis des 
raquet tes ù vis. Cette raquet te facilite les re touches et donne 
les meilleurs résul tats do réglage. 

Nouvelle Machine 

à tourneriesboîtes flemontres 
or, a r p t , acier et nickel, dep. 6 à 36 lig. 
La production journalière de col te machine 

représente le travail de 6 ouvriers tourneurs 
à la main. 

De tous les connaisseurs, celle machine est 
réputée comme produisant un travail supé­
rieur à lotis les autres systèmes. 

Celte machine est indispensable à chaque 
ouvrier tourneur. 1322 

Fabriquée par la 

ci-devant 
ïnnin, Frossard A C i0 

Nous livrons ces machines en 
location payables par acomptes 
mensuels. " II I* 

Imprimerie de la Fédérat ion hor logère su isse (R. Haefeli & O ) , Chaux-de-Fonds 
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EJD. Elias 
H O R L O G E R I E E N G R O S 

EXPORTATION 

172 Hokiri, 

A M S T E R D A M 
HOLLANDS 

155« H 23150 

En vente un lot de 

Glaces de montres 
calibrées et non calibrées à 
des pr ix très bas chez Ma­
dame Junod, poseuses de 
glaces, 4, Rue Centrale, à 
Bienne. H 2430 C 1583 

Echantillons gratis. 

On cherche 
dans un comptoir de Bienne 
un 

YISITEUR-ACHEYEUR 
sachant bien terminer la boite 
savonnette or. 

Adresser offres sous chiffres 
G 2440 C à l'agence de publi­
cité Haasenstein et Vogler, 
La Chaux-de-Fonds. 1587 

NÖdnPiant rompu aux affai-
llCgUllttlll res, actuellement 
encore voyageur dans une des 
premières maisons suisses, vi­
sitant la meilleure clientèle 
horlogère, accepterait maison 
d'horlogerie. 1584 

Adresser offres sous Ne 6799 C 
à Haasenstein & Vogler, Genève. 

Chef de fabrication 
expérimenté demande place 
pour diriger fabrique d'ébau­
ches & finissages. 158C 

Offres sous chiffres M 5404 J 
à l'agence de publicité Haa­
senstein et Vogler, Saint-lmier. 

HORLOGER 
expérimenté, connaissant à 
fond les échappement, les piè­
ces compliquées et le réglage 
de précision, c h e r c h e enga ­
g e m e n t , à Genève . 1585 

S'adresser sous chiffres 
Kc 2445 C à l'agence Haasenstein 
& Vogler, La Chaux-de-Fonds. 

AVIS 
aux fabricants d'horlogerie 

La Fabr ique de c a d r a n s 
A. SCHIFFMANN, r ue des 
Tourel les 25, à la Chaux-de-
Fonds, pourrait entreprendre 
encore 2 à 3000 c a d r a n s par 
jour. — Travail bon courant. 
Prix modérés et prompte li­
vraison. II 2:140 C 1565 

COMPTABLE-CORRESPONDANT 
sérieux et capable, actuelle­
ment caissier de fabrique, 
cherche ohangement de si­
tuation pour époque à conve­
nir. Excell. référ. à disposi­
tion. Adresser les offres à 
M. Couzelmann, lab. d'étuis, 
rue du Puits 23, à La Chaux-
de-Fonds. Hc2348C 156G 

TTÏïïi 

Voyageur horloger 
ayant tournée dans l'Ouest 
de la France , demande place 
en titre pour l'horlogerie, ou 
partie s'y rattachant, même 
tournée de préférence. 

S'adresser sous chiffres 
DP2322C à l'agence de publicité 
Haasenstein & Vogler, 
1558 Chaux-de-Fonds. 

CARILLONS 4 marteaux 
Brevot n" 11948 

H. Barbezat-Bole 
Le Locle 

H 1!)07 C 1435 

Comptable 
p a r f a i t , c o r r e s p o n d a n t 
f rança i s , i t a l i en , d a c t y l o ­
g r a p h e s u r sa p r o p r e m a ­
ch ine , v o y a g e r a i t I t a l i e , 
F r a n c e , E s p a g n e , P o r t u ­
ga l , c h e r c h e p l ace de su i t e ; 
ré fé rence ; é c r i r e s. chiff. 
N 2 3 6 1 C à MM. H a a s e n ­
s t e in & Vogle r , La C h a u x -
d e - F o n d s . 1570 

Un hor loger sérieux, ayant 
été nombre d'années visiteur, 
bien au courant de la fabrica­
tion d'horlogerie et disposant 
d'une somme de 40 à 45.000 
francs 

cherche association 
ou r e p r e n d r a i t la s u i t e 
d ' u n e f ab r i ca t i on ; à défaut 
entrerait comme e m p l o y é in­
t é r e s s é dans un commerce 
d'horlogerie. 

Adresser offres, sous chif­
fres X 2393 C, à l'agence de pu­
blicité Haasenstein et Vogler, 
La Chaux-de-Fonds. 1578 

Caisses pour l'horlogerie 
travail soigné, prix modérés. 

H3978JL. J O L I D O N 
1457 à Bellement, St-Brais. 

Le Xylolith TXT.7X 
cié pour a t e l i e r s et bureaux . 

Demandez échantillons, ren­
seignements et références à 
la Fabrique suisse de Xylolith à 
Wildegg, ou à Mr Emile Vermot, 
représentant, à Fribourg. (H3419F) 679 

N A R D I N 
LOCLE 

CHRONOMÈTRES 

G R A N D P R I X 
PARIS 1880 ET 1900 

III2709C) liai 

OXYDAGES 
de boîtes acier en tous genres 

noir mat, bleu et noir brillant 
Q u a l i t é t r è s s o i g n é e 

G. SPILLMANN, Fleurier 
So recommande à MM. les fabricants, etc. 

1 5 6 8 Livra ison en 3 j o u r s H 5091J 

Contre­
maître 

expérimenté dans toutes les 
branches se rattachant à l'é­
bauche et mécanisme, che r ­
che place s table dans fabri­
que d'horlogerie. 1567 

S'adresser sous chiffres 
I ic,2351 G à l'agence de pu­
blicité H a a s e n s t e i n & Vog­
ler , L a C h a u x - d e - F o n d s . 

FABRIQUE D'HORLOGERIE 

IRÉNÉEAUBRY 
1030 24, Rue du Grenier, 24 (H374C) 

LA CHAUX-DE-FONDS 
Spécialité de montres bre­
vetées marchant 8, 15 el 
30 jours, depuis 14à20 lig., 
el 30 à 42 lig., genres 
nouveaux et soignés, régla­
ges supérieurs. Seconde SU cßntre. 

Fabrique d'Assortiments à Ancres 

L. JEÂNNERET-WESPY 
Numa Droz, 35, CHAUX-DE-FONDS 

Assort, ancres levées visibles fixes. 
Interchangeabilité obtenue 

par procédés mécaniques per­
fectionnés. 

Levées couvertes soignées 
et ordinaires. — Entreprend 
par série à un prix déliant 
toute concurrence. 987 

Force électrique. Téléphone. 

J. ISAAC & FILS 
N Y O N ( S u i s s e ) 

Fabrication Je vis et filières |ionr liorlogcric 
petite et grosse mécanique 

A p p a r e i l l a g e é l e c t r i q u e , e t c . 

Maison fondée en 1886 

L. SIRON 
BRENETS (suisse) § 

Fabrique de montres 

système Roskopf 
Spe'cialité de genres courants J3S2 

— U s i n e é l e c t r i q u e . — 

ELUS FRÈRES 
à ZUTPHEN (Hollande) 
. Achat au comptant de 

montres en or, argent et 
métal. H 1881 C 1427 

a ancre 
en tous genres 

Paul Jeanneref 
16 , Rue du Parc , 16 

Assortiments fixes en levées 
visibles depuis 8 lig., soignés 
et bon courant. Assortiments 
anglais. (Il 136 C) 986 
ExiK>i>tatioii. T é l é p h o n e . 

P r ix modérés. 

A l l e m a n d , t r è s a u cou­
r a n t de la b r a n c h e h o r l o ­
g è r e , a y a n t de b o n n e s no ­
t i o n s des l a n g u e s a n g l a i s e 
e t f r ança i s e , p a r l a n t c o r ­
r e c t e m e n t le s u é d o i s , 
c h e r c h e p l ace s t a b l e d a n s 
i m p o r t a n t c o m m e r c e 
d ' h o r l o g e r i e p o u r f a i r e l a 

correspondance 
allemanile, suédoise et anglaise 

Offres sous Uc 2385 C à Pag. 
H a a s e n s t e i n & Vogler , La 
C h a u x - d e - F o n d s . 1576 

On achè te ra i t inouv. finis, 
boites, fournitures, rebuts. 

OIT. Qc 21176 C à Haasenstein 
& Vogler, Chaux'de-Fonds. 157.'! 

Fabrique d'horlogerie à Be­
sançon demande un 

e m p l o y é 
de 18 à 20 ans pouvant se 
charger de la correspondance 
allemande. Rétribué de suite. 

Adresser offres sous chiffres 
Ac 2421C à l'agence de publi­
cité H a a s e n s t e i n & Vogler , 
Chaux -de -Fonds . 1581 

Atelier de sertissages 
1122 à la machine II694 C 

Fixe et interchangeable 
pour assortiments ancre et pivotages 

sur jauge 

A.JACOT-MEYER 
Berg-heim, BIENNE 

""AWALLER 
CHAUX-DE-FONDS 

1304 II 1373 C 

1 Roskopf 
de 14 à 21 lig., tous genres de 
boîtes, montres automatiques 
ancre, lép. et sav. 19'" marque 
S a l v a soigné ; prix réduit. 
P . S a u c y , Bienne (Milieu 1). 979 

mufaotui'e de Pendules Angensteln 
près B A L E (Suisse) 

Station du Jura-Simplon : AeseJSn. 

Régulateurs à poids et à ressorts 
en tous genres et toutes grandeurs 

Horloges style Seccession (Modem style) 
Mouvements massifs 

RÉVEILS-MATIN, SYSTÈME AMÉRICAIN 

MODÈLE D'INSTALLATION MÉCANIQUE 
Produits de première qualité 
Catalogue à disposit ion de M"les horlogers et grossistes 

H 2386 G Point de vente aux particuliers 1575 

GUILLOCHÉS 
On entreprendrait 3 ou 4 

grosses de fonds argent, pour 
guillocher,parsemaine. Offres 
sous chiffres M 2457 C ä l'a­
gence de pubicité Haasenstein 
& Vogler, La Chaux-de-Fonds. 1588 

Fabrique de Gaissettes d'emballage 
pour l'horlogerie 

nri Minât 
LANDERON 

Caissettes avec couvercle à tiroir 
Cartons pour iabrieants d'ébauciies 
HT.i'JC P r i x r é d u i t s 1116 

Fabrication d'Horlogerie 
Mil p o u r t o u s p a y s 11052(1 

JULES JUNOD 
S O K V Ï L L Ï E R 

p r è s JLa. C h a u x - d e - F o n d s 
Montres or, arg., acier et met. 
Remontoirs de 9 à 19 lig., Cylindre 

Spécialité de fantaisie, 
c œ u r s , c a r r é e s , feuillages, 
et octogones, etc. en 10 et 
11'", or, arg. et acier, el Re­
montoirs 18'" ancre. 

BALANCIERS 
Compensés soignés 

e t f a ç o n c o m p e n s é s 

Balanciers pour horlogerie 
civile, garantis trempés p'couper 
Prix courante! échantillons 

sur demande sonl à disposition 
Production journalière 60 dz 

PH. FAVRE & CIE 

PONTS-DE-MARTEL (Suisse) 
H1300 G E x p o r t a t i o n 1201 

Téléphone — Téléphone 

Agence et Commission 
H o r l o g e r i e en tons genres 
H803G En Gros. - Export. 1176 

J .DEGRAAN 
Amsterdam 
Les fabricants sont priés 

de faire offres détaillées avec 
prix et conditions. 

Livres d'établissage 
Derniers modèles 

livrable par retour du courrier: 
Modèle A (3 cartons à la page) 
N"1. — Papier surfin fort, 500 

pages, reliure soignée, toute 
toile noire, dos eteoinspeau, 
étiquettes dorées, incrus­
tées F r . 19.— 

N° 2. — Papier fin mi-fort, 500 
pages, bonne reliure toute 
toile, étiquettes imprimées 

F r . 15.— 
Modèle B (G cartons à la page) 
Nu 3. — Papier surfin fort, 500 

pages, reliure soignée, toute 
toile noire, dos et coin peau, 
étiquettes dorées , incrus­
tées F r . 2 5 . — 

Nu 4. — Papier fin mi-fort, 500 
pages, bonne reliure toute 
toile, étiquettes imprimées, 

F r . 2 1 . — 
Feuilles spécimens à dispositon 

2% d'escompte au comptant. 
Four les envois an dehors : Fort en sus 

I m p r i m e r i e a r t i s t ique 

R. HAEFELI & C" 
L a C h a u x - d e - F o n d s 

Rue Leopold Robert , 13 bis et 14 
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S P É C I A L I T É S : 

CHRONOGRAPHES ET RATTRAPANTES 
Montres 11 à 20 lignes 

ANCRE ET CYLYNDRE 

Pierres fines pour horlogerie et bijouterie 
Commission "îose0 Exportation 

Usine hydraulique à louer 
A louer à Malleray pour le 1er août 1901, les ateliers de feu 

M. Gve Blanchard, situés au centre du village. H 2022 N 
Ces vastes locaux ayant servi jusqu'à ce jour à l'exploitation d'une 

fabrique d'ébauches, peuvent être utilisés pour toutes les parties de l'hor­
logerie ou autre industrie. 

Force hydraulique. 
Pour tous renseignements, s'adresser à 1274 

M"0 J e a n n e B l a n c h a r d , à M a l l e r a y 
o u à M1 S c h i i r c h - B l a n c h a r d , négoc 1 à N e u c h â t e l . 

H O R L O G E R I E S O I G N É E 
Grand choix de Montres égrenées pour Dames et Messieurs 

Conditions spéciales à MM. les Jabricants 

S A N D O Z & B R E I T M E Y E R 
C H A U X - D E - F O N D S 

— Fournisseurs des Montres argent du Tir fédéral — 
1014 Neuchâtel 1898 (H209C) 

o 
'LU 

LU 
ce 
LU 
QC 

ce 
ce 
LU 
CO 

F. Grillig-Duioii 
B i e n n e 

S P É C I A L I T É D E 

Coures-forts 
p o u r f a b r i c a n t s d 'ho r loger i e 

avec 2, 4, 6 et 8 portes s'ouvranl 
à l'intérieur du coffre. 

Collres-Iorts de 1 H mètres de longueur 
De construction élégante et ga­

rantis comme solidité ont résisté, 
avec plein succès au terrible in­
cendie du 25 octobre 1891 de 
Meiringen. H1519 G 1329 

1032 
Récompensé à l'Exposition spéciale de bijouterie, Pforzheim 1893 

Stefan Grö t z , P fo r zhe im (Allemagne) (II2G0 C 

Fours universels Grötz 
F o u r s à fa i re , à - r ecu i r e e t à s o u d e r le p l a q u é . F o u r n a i s e s p r 

é m a i l l e u r s , fours p r e s s a y e u r s . F o u r s p r s o u d e r . F o u r n e a u x 
pr fondre . F o u r s à r e c u i r e t o u s les m é t a u x . F o u r n e a u x p r 

séche r . A p p a r e i l s pr colorer , etc., tous chauffables au coke et au gaz. 
Tous les fours sont exécutes en diierscs grandeurs, sous garantie, Iraiiporialiles, complets et prêts à l'usage. 

Un grand catalogué illustré, dos di ssins et devis sent toujours à disposition. Références de premier ordre. 
Grand assortim' de Mouf les l r c q16 en toutes grandeurs. 

USINE DES REÇUES 
Exportation S o c i é t é a n o n y m e 

pour la 
Exportation 

Fabrication du galonné 
pendants, couronnes et anneaux 

Fabriques : Téléphone. 
Locle et Chaux-de-Fonds. 

Bureaux : 

Chaux-de-Fonds. 

ASSOrtiniPTltÇ * Pendants, couronnes et anneaux pour la 
flùOUUmiOlllD • b o i l e d e m o n l r e i e n galonné, argent, pla­
qué, métal et acier, en tous genres et pour tous pays. 

S P É C I A L I T É S : L u n e t t e s r e f r o t t é e s p o u r b o î t e s d e 
1 m o n t r e s e n g a l o n n é , d ' u n e f ab r i ca ­

t i o n i r r é p r o c h a b l e , d a n s t o u t e s l e s g r a n d e u r s , f o r m e s 
e t d e s s i n s . M o d è l e s d é p o s é s . 759 

C a r r u r e s r e f r o t t é e s e n t i è r e m e n t g a l o n n é e s p o u r 
b o î t e s « C h â t e l a i n e ». H 3354 G 

B a n d e s e n a r g e n t a v e c c e n t r e g a l o n n é p o u r 
c a r r u r e s . 

Prix, renseignements, essais, échantillons, fournis immédiatement 

Toute commande est exécutée à très Are f délai. 

Marque déposée 

Si vous voulez une montre qui réunisse 
t o u t e s les q u a l i t é s d'un H 1616 G 

CHRONOMÈTRE 
n'achetez que la montre 

« O B S E R V A T U S S T A B I L I S » 
Réglée dans toutes les positions et tem­

pératures. — Se vend a v e c et s a n s bu l l e ­
t i n , en or, argent et métal. Prix avantageux. 

Prix spéciaux p r fabric an Is d'horlogerie.. 
Adressez-vous au fabricant-régleur 1362 

JOSEPH BRUN, 
C h a u x - d e - F o n d s , r u e d u P u i t s , 1 5 . 

CARL GRONEMANN 
Dépôt de fabrique d'horlogerie 

V i e n n e VII/2, Burgg-asse N° 6. Téléphone H°3907. 

P e n d u l e s v i e n n o i s e s 
"avec poids 

R É G U L A T E U R S A R E S S O R T S H380C exécution très soignée 1002 

Seul dépositaire de la pendule à ressort, 
marque déposée „ Stabgong " 

Horloges de sa lon , hor loges à pieds et à colonne, 
styles Barock, Renaissance et tous genres modernes. 

Catalogue i l lustré sur demande, grat is et franco. 

REPRÉSENTATIONS EN HORLOGERIE 
Négociant en hor loger ie , s é r i eux , hab i t an t u n e ville de la 

p r o v i n c e r h é n a n e , c o n n a i s s a n t la cl ientèle a l l emande , c h e r c h e 
à r e p r é s e n t e r e n A l l e m a g n e , des fabr iques de m o n t r e s de 
I e ' o r d r e . Exce l l en tes ré férences à d i spos i t ion . O n peu t fourni r 
cau t ion . 

P r i è r e d ' ad re s se r offres sous chiffres N 2458 C à l 'agence de 
publ ic i té Haasenstein & Vogler, La Chaux-de-Fonds. 1389 

FABRIQUE DE BALANCIERS 

WYSS&HAECHLER 
GRANGES, Soleure (Suisse) 

B a l a n c i e r s c y l i n d r e s en t o u s g e n r e s e t t o u t e s g r a n d e u r s , d a r d a i n 
e t n icke l . — B a l a n e i e r s f a ç o n v i s , p o u r m o n t r e s c y l i n d r e s 
e t a n c r e s . — B a l a n c i e r s p o u r m o n t r e s Roskopf. 

II1770 C Demandez échantillons 1397 
Outillage mécanique. — Force électrique. — Production normale : 80 grosses par jour. 


